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I. INTRODUCTION 

1 • 1 • 1*6 Conservatoire National SupSrieur de Musique 

Le 8 novembre 1793, la Convention decrdte la formation 
dans la commune de Paris" d'un Institut National de Musique, 
lequel 16galise "1'6cole de musique form6e sous les auspices de 
la MunicipalitS" qui formait les musiciens des "Gardes 
nationales" depuis 1789. Suite d un compte-rendu des activitSs 
de 1 etablissement sign6 par Gossec, Cherubini, Sarrette et 
Mehu! une loi fut vot6e le 3 aotit 1795 qui organisait 
aefmitivement le Conservatoire National de Musique. 

etablissement s'installa rue Berg6re (actuellement rue du 
Conservatoire) ou il demeura jusqu'en 1911, date & laquelle il 
emmenagea rue de Madrid. 

En janvier 1984, le gouvernement a d6cid6 la realisation 
d une citee de la musique d La Villette qui regroupera le 
Conservatoire, 1'Institut de pSdagogie musicale et 
choregraphique, une salle de concert entidrement amovible 
(1 Ensemble InterContemporain y donnera sa saison), un musee de 
la musique. 

1.2. De la bibliothdque d la m6diath6que 

La bibliotheque du Conservatoire, n6e en meme temps que 
celui-ci, occupa des 1801, rue Berg6re, un local independant 
qui lui fut specialement consacrS. Elle fut transferee rue de 
Maaria, en 1911, en m@me temps que 116tabllssement:• 
„,n Devenue mediathdque, elle suivra le Conservatoire h La 
iQoniooi ouvrira ses portes au dfebut de 11ann6e scolaire iyyu~iyyi• 

kes fonds ont 6t6 constitu6s grSce au sSquestre des 
bibliotheques d'6migr6s et des collections de Versailles, 
lesquelles se composaient surtout d'oeuvres du temps de Louis 
XIV et de ses successeurs. La bibliothSque a recueilli 

"*"a rdvolutionnaire et certaines collections 
ital ^nnes que Napoleon avait fait confisquer. Au cours des 
®ns' enrichissement fut constant, soit par acquisition 
!j°j ? on Eler sous la Restauration, biblioth6que du chanteur 
Adrien), soit par don (V. de Schoelcher, Ch. Malherbe), soit 
par depot legal (depuis 1'ordonnance royale du 29 mars 1834). 
. . ^a bibliotheque du Conservatoire a et§ rattachee d *la 

!r*bliotheque Nationale Par le d6cret du 30 octobre 1935. En 
1942, elle est devenue une section du DSpartement de la musique 
de celle-ci qui venait de se constituer. Ce dernier a recueilli 

f°nds anclen et pr6cieux en 1964, lors de son installation 
rue Louvois. A partir de cette date, la bibliothdque change 

°n',, de bibliotheque de conservation elle devient 
®^ qu® universitaire" afin de rSpondre aux besoins des 
etudiants et professeurs du Conservatoire. 
m.,. Avec son installation h La Villette, la nouvelle 
??fiai??qUe fera ^ue renforcer le lien qui 1' attache & 

etablissement d enseignement supSrieur de la musique dont 
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elle fera partie integrante. En effet, en 1989 une convention a 
ete sign6e entre la Biblioth6que Nationale et le Conservatoire 
de Paris afin que la m6diath6que de La Villette devienne 
independante de la B.N., celle-ci laissant en depdt la majeure 
partie du fonds actuel. D'autre part, le Conservatoire a 
constitu6 un fonds propre, lequel servira d mettre en place un 
service de pr6t dont 1'absence jusqu'd pr^sent constituait un 
veritable manque pSdagogique. 
D., . WABien entendu, le DSpartement de la musique de la 
Bibliotheque Nationale r6cup6rera avant le d6m6nagement tous 
les documents qui rel^vent d'une bibliotheque de conservation 
et sont encore dSposes au Conservatoire : fonds de la Chapelle 
du Roi (fin XVIH6me sidcle), de la Chapelle imp6riale puis d 
nouveau royale (XIX6me si6cle), du Th6&tre italien (1815 § 1850 
environ). 

1.3. Objet et organisation du stage 

Notre stage a consistd d participer au plan 
d informatisation de la m6diatheque du Conservatoire de La 
Villette (rfedaction du cahier des charges, comparaison de 
logiciels). 

II s'est d6roul6 de juin dt septembre dans les locaux 
actuels du Conservatoire (14, rue de Madrid, 75008 Paris). 

Nous avons pu visiter les nouveaux locaux & La Villette 
des notre arrivee, lesquels ne seront pr§ts & accueillir les 
collections qu'en juillet 1990. 

L'6quipe de travail responsable du projet 
d informatisation de la mSdiathdque est compos6e de : 

- Mlle Elisabeth Giuliani, conservateur, directeur de la 
m6diatheque du C.N.S.M. de Paris, 

- M. Raymond Douville, informaticien, responsable informatique 
du C.N.S.M. de Paris. 

projet d'informatisation est mene en etroite 
collaboration avec le Conservatoire National Superieur de 
Musique de Lyon, les deux 6tablissements d'enseignement 
superieur de la musique ayant d6cid6 pour faciliter leurs 

choisir le m6me logiciel et, si possible, le meme 
materiel. Nous avons donc travaille Sgalement avec M. Jean Marc 
Braemer, secretaire genSral du C.N.S.M. de Lyon. 

1.4. Personnes rencontrfees au cours du stage 

La recherche d'informations concernant les problemes posSs 
par 1 informatisation d'une bibliotheque musicale nous a amenS 
a rencontrer plusieurs professionnels des bibliothdques ou de 
informatique, lesquels nous ont permis de pr6ciser certains 

points delicats et de mieux les apprehender : 

- M. Yves Alix, conservateur, Service technique central des 
phonogrammes, Bureau des bibliothSques, Ville de Paris? 

M. Thierry Delcourt, conservateur, Phonotheque Nationale; 



III 

- Mme Mich61e Lancelin, bibliothfecaire, Conservatoire National 
de R6gion de Boulogne; 

- Mme Frangoise Leresche, conservateur, Centre de coordination 
bibliographique et technique, BibliothSque Nationale; 

- Mme Catherine Massip, conservateur en chef, directeur du 
Departement de la musique de la Bibliothdque Nationale; 

- Mme Christine Mllle, responsable informatique, Bibliotheque 
municipale de Grenoble; 

- M. Philippe Raccah, conservateur, C.N.C.B.P. de Massy; 

- M. Michel Schtitz, informaticien, Bibliothdque Nationale; 

- Mme Anne Volkoff, conservateur, Service documents sonores et 
langues, Biblioth^que publique d'information. 
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II. L'EXISTANT 

2.1. Situation de la biblioth6que-m6diath6que 

La biblioth6que-m6diathdque se trouve actuellement dans 
une situation de transition difficile d g6rer car elle doit, & 
la fois, continuer d'assurer les services de la biblioth^que et 
de la phonothdque : accueil des lecteurs, pr@t aux professeurs, 
commandes, catalogage des documents (acquisitions, d§pot I6gal) 
et des fepreuves et copies de concours (concours d'entr6e et de 
fin d'ann6e); et mettre en place la mSdiatheque de La Villette 
: constitution du fonds de pret, organisation du classement des 
documents (cadre de classement pour le pr§t et les usuels), 
choix du syst6me informatique, choix des 6quipements mobiliers. 
A cela s'ajoute le tri des documents qui seront d6poses d la 
Biblioth&que Nationale, travail effectud conjointement avec le 
Departement de la musique de la B.N. 

Deux conservateurs se partagent les tSches : Mme 
Jacqueline Magnien, du d6partement de la musique de la B.N., 
prend en charge tout ce qui dSpend encore de la BibliothSque 
Nationale; Mlle Giuliani assure 1'organisation de la future 
mediathdque. Deux biblioth6caires- adjoints, une contractuelle 
a mi-temps et un magasinier completent l'6quipe, laquelle, de 
toute 6vidence, n6cessiterait d'§tre renforcee. 

2.2. Le fonds 

Le fonds de dSpart de la mSdiathdque de La Villette sera 
constituS comme suit : 

- 45 000 partitions, 
- 15 000 livres, 
- 10 000 numSros et volumes de journaux, revues, dossiers de 

presse, textes d'epreuves et copies, 
- 10 000 microsillons, 
- 5000 disques compacts, 
- 500 cassettes audio, 
- 500 cassettes video et disques compacts video. 

Ces 100 000 documents sont actuellement repertories dans 
des catalogues sur fiches. Les accds sont, pour les documents 
imprim6s : 

- auteurs et anonymes, 
- matidres musicales, 
- matidres litt6raires, 
- titres, 
- paroliers, 
iconographie (portraits, instruments, illustrateurs : docu-
ments contenus dans des livres), 

- theses du conservatoire (musicologie, esthdtique, analyse), 
- periodiques, 
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- d6pouillement de revues, 
- usuels, 

pour les documents sonores 

- auteurs, 
- matidres, 
- interprStes. 

20 000 de ces documents (livres, partitions, phonogrammes) 
seront r6serv6s au prSt et devront donc §tre r6pertori6s par le 
systeme informatique (catalogage minimum). 

i reste des documents continuera d'6tre accessible par 
1 intermediaire des fichiers manuels. II ne sera introduit dans 
le systeme que plus tard, le personnel actuel n'6tant pas en 
mesure d'assurer 6galement la reprise des fichiers. 

NSanmoins, au niveau de la quantitS de documents h 
traiter, le systdme devra prendre en compte ces 100 000 
documents de d6part, lesquels seront int6gr6s un jour. 

2.3. Situation du cahier des charges 

Mlle Giuliani et M. Braemer, apr6s avoir analysS les 
besoins propres des m6diath6ques des deux C.N.S.M., avaient 
redig6 un premier 6tat du cahier des charges pour 
1 informatisation de celles-ci. Ce premier 6tat est fondu dans 
le chapitre II (D6finition du besoin) de l'actuel cahier des 
charges (cf. annexe 1). Notre travail a donc consist6 & affiner 
et cornpl6ter ce document, en collaboration avec eux et M. 
Douville, rdcemment nomm6 au Conservatoire, afin qu'il mette 
parfaitement en valeur les besoins sp6cifiques d'une 
bibliothSque musicale et n'omette aucun aspect de 
1'automatisation. 

2.4. Les logiciels de gestion de biblioth6que 

D^S contacts avaient 6t6 pris avec diff6rents fabricants 
x -i-ogiciels de gestion de bibliothSque susceptibles de 

repondre aux besoins des mediatheques. Trois d'entre eux 
S , av6r6s particuli6rement interessants (rapport 
qualite-prix) : Best-Seller, Data Trek et Geac. Notre travail 
consistait donc 6galement, sans prSjuger du resultat de l'appel 
d offre, a approfondir la connaissance de ces logiciels, afin 

mieux complSter le cahier des charges en fonction des 
produits propos6s et d'avoir une meilleure connaissance du 
marche potentiel. 

2.5. Le d6roulement de la consultation 

Les deux conservatoires nationaux superieurs de musique 
pensaient pouvoir proc6der ensemble & l'ouverture du march6. 
,1-,, C®fS* est av6r6 impossible, le sch6ma directeur 
(obligatoire pour qu'un 6tablissement public d caract6re 
culturel lance un tel march6) du C.N.S.M. de Paris 6tant en 
cours. Le C.N.S.M. de Lyon a donc procede tout seul & l'appel 
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de candidatures (clos depuis le 17 aout 1989) et pense procdder 
h 1'appel d'offre restreint h la fin du mois de septembre 1989. 
Le C.N.S.M. de Paris, d6s que son schfema directeur aura 6t6 
accept6 par le Minist6re de la culture, engagera les memes 
opSrations. N6anmoins, si les march6s sont s6par6s, le choix 
sera le mSme, 6tant donn6 que les besoins sont identiques. La 
commission charg6e du ddpoui1lement des offres qui choisira 
bientSt le syst6me informatique du C.N.S.M. de Lyon comprendra 
donc Sgalement des membres de 1'administration du C.N.S.M. de 
Paris. 
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III. LE CAHIER DES CHARGES 

3•1• Prfesentation du cahier des charges 

Ce document (cf. annexe 1), qui doit servir & 1'appel 
d'offre restreint, porte le nom de Cahier des clauses 
techniques particulieres (C.C.T.P.). II est composd comme suit: 

- I. PrSsentation genSrale 
- II. D6finition du besoin 
- III. D6finition de la prestation 
- IV. Conditions de la r6alisation 
- V. Cadre de r6ponse 

Son but est de pr6senter au fournisseur les exigences de 
1'6tablissement en ce qui concerne les performances du logiciel 
et du matSriel souhaitSes, les conditions de leur installation 
et de leur entretien. 

Ce document sera accompagne dans le dossier d'appel 
d'offre restreint : 

- de 1'acte d'engagement, 
- de la ddclaration S souscrire, 
- de la fiche de renseignement, 
- du Cahier des clauses administratives particuli^res 
(C.C.A.P.). 

3.2. Les points fondamentaux du cahier des charges 

Nous ne reprendrons pas 1'ensemble des 616ments du cahier 
des charges, puisque ce document se trouve en annexe, mais 
simplement les points fondamentaux, souvent spScifiques & une 
bibliothdque musicale, de celui-ci. Certains de ceux-ci ont 6t6 
d6cel6s grSce & 1'observation de syst6mes dej S en place et de 
leurs d6faillances. 

3.2.1. Le format MARC 

Le choix d' un format MARC etait indispensable pour une 
biblioth6que sp6cialis6e comme celle du Conservatoire, d la 
fois pour assurer une analyse suffisamment fine des donnees 
bibliographiques, mais aussi pour pouvoir r6cuperer sans perte 
d information des notices d'autres bases bibliographiques. Mais 
quel MARC choisir? 

Comme le dit Marc Chauveinc, dans le choix d'un format "il 
faut surtout tenir compte du contexte national et de 
1 existant". Le choix s'est donc porte sur INTERMARC : 

parce qu'il refldte les r6gles de catalogage frangaises, 
- parce qu'il permet le catalogage affin6 de diff6rents types 
de documents : INTERMARC monographies, publications en s6rie, 
musique imprim6e et manuscrite, documents audiovisuels, 
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parce que la m6diathdque compte r6cup6rer le fichier 
d'autorit6 de la Phonoth6que Nationale (INTERMARC autorit&s, 
audiovisuel), 
- parce que le principal partenaire de la m6diathdque, pour 
1 achat de notices, sera la Biblioth6que Nationale 
(Phonotheque, D6partement de la musique). 

L'interface UNIMARC permettra de r6cup6rer aussi des 
notices en provenance de bases bibliographiques 6trang6res 
(O.C.L.C., —). UNIMARC ne pouvait cependant suffire aux 
exigences catalographiques de la m6diathdque du C.N.S.M., car 
il n'est qu'un format d'6change qui regroupe des donn6es que le 
format INTERMARC permet, au contraire, d'isoler et donc 
d xnterroger s6par6ment. 

3.2.2. La multiplicit6 des supports 

Toute bibliotheque musicale g6re de nombreux supports : 
livres, p&riodiques, partitions, phonogrammes, vid6ogrammes. 
Ceci a des consSquences sur 1'ensemble du traitement des 
documents : 

- le module de catalogage doit offrir un nombre de champs et de 
sous-champs suffisamment riche (cf. 3.2.1.) pour permettre 
1 enregistrement de certains documents contenant de multiples 
inf ormations (phonogrammes ) ,* 

- le module d'interrogation doit pouvoir g6rer des paramdtres 
specifiques : interprdtes, distribution instrumentale, qenre 
musical, support; 

le module de pr§t doit §tre param6trable en fonction des 
supports; 

le module de conservation des documents doit §tre 
parametrable pour tenir compte de la r6sistance spdcifique de 
chaque support; 

des statistiques doivent etre possibles par type de support. 

3.2.3. Les possibilit6s quantitatives du syst6me 

L'6valuation des possibilitSs quantitatives exigSes doit 
se faire en tenant compte qu'une notice catalographique 
complete de phonogramme occupe, la plupart du temps, presque 
aix fois plus de place qu' une notice de monographie. En 
consequence, les quantit6s demandees (reprise des fichiers 
accroissement annuel, limites du systdme) ont 6t6 plutdt 
surestim6es" (de 10 d 30 %) afin de tenir compte de cette 
speclficit6 : 

- reprlse de 100 000 documents, 
- accroissement annuel de 5000 documents, 
- limites du systdme fix6es & 200 000 documents. 

Dans le cadre de r6ponse (chapitre V du C.C.T.P.) le 
fournisseur est tenu d'indiquer les possibilit6s et les 
conditions d une 6volution dans la gamme (4.5.2.). 
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3.2.4. L'interrogation des anthologies 

Ce probldme, qui se pose h toute biblioth6que, est 
particulidrement important dans le cas d'une bibliotheque 
musicale, laquelle doit g6rer de nombreux phonogrammes 
contenant bien souvent plusieurs oeuvres de diffSrents auteurs. 
Nous y faisons alluslon p. 15 du C.C.T.P. (cf. annexe 1). 

Le probldme informatique est de cr6er, & 1'intSrieur d'un 
document, des liens sp6cifiques entre auteurs et titres, chaque 
auteur n'6tant 116 qu'd un titre et vice versa. 

Le format INTERMARC permet de disposer de sous-notices 
analytiques (zone 823), chacune permettant de regrouper dans un 
m6me sous-ensemble un auteur et un titre. Le syst6me 
informatique doit donc 6tre capable d'6tablir un lien entre ces 
deux 616ments et d'6viter la gestion de ceux—ci dans des 
notices s6par6es, lesquelles occupent beaucoup de place. 

M. Michel SchUtz nous a affirm6 avoir r6solu ce probleme 
dans le logiciel Opaline de la Phonoth6que Nationale. II 6tait 
donc important, sachant qu'une solution 6tait possible, 
d insister sur ce point dans le cahier des charges. 

3.2.5. Les autorit6s 

Ld aussl, toute bibliothdque musicale devant faire face & 
™ Public de sp6cialistes doit 6tre exigeante sur ce point. En 
effet, les autorlt6s sont fondamentales dans le domaine 
mucical, puisqu'une m@me oeuvre, la plupart du temps, 
contrairement d une oeuvre litt6raire, peut 6tre denommee de 
plusieurs mani6res. Nous prenons un exemple chez Schubert : 

- Quatuor & cordes "La jeune fille et la mort", D. 810; 
- Quatuor & cordes en r6 mineur, D. 810; 
- Streichquartett "Der Tod und das Madchen", D. 810; 
- Streichquartett, D moll, D. 810. 

II est donc absolument necessaire que le syst6me puisse 
gerer un v6ritable fichier d'autorit6 (vedettes + 616ments 
associes) et: non une simple liste de vedettes d1 autoritS. Nous 
avons insist6 sur ce point (C.C.T.P. p. 10-11). 

D'autre part, le module d' interrogation doit etre capable 
d accepter toutes les formes 116es a la vedette d'autorit6 mais 
ne doit afficher d l'6cran que cette derni6re, afin que chaque 
el6ment apparaissant dans une liste corresponde d une oeuvre 
differente (cf. C.C.T.P. p. 15-16). Car il est extr§mement 
embarrassant pour le lecteur de retrouver dans la m@me liste, 
par exemple, les quatre d6nominations du quatuor de Schubert 
cit6es plus haut. 

3.2.6. La biblioth6que d'orchestre 

Beaucoup de conservatoires, comme le C.N.S.M. de Paris 
poss6dent une bibliothdque d'orchestre. Celle-ci, li6e au 
fonctionnement des orchestres d'616ves, prend en charge la 
gestion du mat6riel d'orchestre (diff6rentes parties 

sPondant d tous les instruments de 1'orchestre). Ces 
diff6rentes partitions peuvent tout d fait 6tre prises en 
charge par la base bibliographique de la m6diath6que (charge 
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quantitative peu importante), 6 condition que la gestion de ces 
r6f6rences soit r6serv6e & un terminal prScis, celui de la 
biblioth6que d'orchestre. C'est pour cela qu'il a 6t6 demandS 
la gestion de deux biblioth6ques ind6pendantes (C.C.T.P. p. 
38), l'une , dont le fonds ne comprend que 350 oeuvres, 
constituant une sorte de r6serve. 

3.2.7. Le r6seau 

Plus utoplque est la constitution d'un v6ritable r6seau 
(avec catalogage partag6 en ligne) entre les diff6rentes 
biblioth6ques musicales de France. Techniquement, cela est tout 
d fait r6alisable (Transpac) mais demeure beaucoup trop cotiteux 
P°ur 1'instant (abonnement mensuel d Transpac de 1200 F) et 
donc disproportionn6 par rapport aux budgets dont disposent les 
6tablissements concern6s. L'6change de disquettes, de 
cartouches ou de bandes pourra tout d fait convenir aux 
transactions. 

N6anmoins, il serait souhaitable qu'une configuration 
regroupant la B.N. (Muslque et Phonoth6que), les deux C.N.S.M. 
(Lyon et Paris) et les C.N.R. de Lyon et de Boulogne puisse se 
mettre en place un jour. Dans cet espoir, le logiciel souhait6 
devra 6tre capable de s'y adapter (cf. C.C.T.P. p. 4). 
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IV. LES LOGICIELS DE GESTION DE BIBLIOTHEQUE 

4.1. Introductlon 

Comme nous le dlslons pr6c6demment, Mlle Giuliani et M. 
Braemer 6taient plus particulidrement int6ress6s par trois 
logiciels (Best Seller, Data Trek et G6ac), lesquels semblaient 
pouvoir repondre aux besoins sp6cifiques des mSdiathdoues des 
deux C.N.S.M. 

D'autres produits ne manquaient pas d'int6r§t mais 
apparaissaient peu compatibles avec les exigences "tant 
techniques que financidres (budget de 800 000 & 1 000 000 de 
francs) des C.N.S.M. II s'agit de Dobis Libis (prix trop 
eleve), C.L.S.I. (format LC-MARC), Liber (pas de format MARC). 

Nous avons 6tabli, pour les trois logiciels concernes, des 
fiches signal6tiques, afin de mettre & plat la documentation 

e chaque fournisseur. L'etude de la documentation a 
ete completSe par des d6monstrations (Data Trek, G6ac) et la 

seul site frangais ou Best Seller est implant6 
(bibliotheques de la ville de Grenoble). 

Nous pr6sentons ci-apr6s les resultats de notre enqu@te. 

4.2. Best Seller 

- origine : Infocentre (Canada), depuis 1976 

- distributeur : Infocentre France S. A. ; 92, av. des Champs-
ElysSes, 75 008 Paris, t61. 40-74-01-10 

- nombre de sites en France : 1 (r6seau des biblioth6ques de la 
ville de Grenoble) 

- nombre de sites dans le monde : 50 

: iogiciel : 500 000 F, 6quipement complet de 5 
biblioth6ques d Grenoble : 4,5 M. de F 

~ en main ou portable : cle en main ou portable sur 
materiel Hewlett-Packard (mini-ordinateur HP 3000 ou super 
mini-ordinateur Spectrum ou micro-ordinateur) 

- syst6me d'exploitation : MPEXL (version Unix en cours) 

- langage de programmation : Speedware 

- code d barres : oui (lecture optique) 

- fonctionnement en r6seau : oui (ville de Grenoble) 

- temps de r6ponse : "extremement rapide" 
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- acc4s vid6otex : oui (compatibilite avec minitel, r6servation 
par minitel possible) 

- interface CD-ROM : oui 

- suggestions d'acquisition : possible 

commandes : oui (gestion des fournisseurs, 6diteurs, 
rapports; comptes d payer : bons de commande, codes de budget) 

- p@riodiques : oui (bulletinage, routage, possibilit§ de 
rediger des r6sum6s d'articles) 

- catalogage : oui (t@16-chargement & d@terminer lors de 
1 installation, gestion du format MARC, gestion des autorites 
P°ur les imprimSs : auteur, collectivitS, titre uniforme, 
vedette matiere) 

- circulation des documents : oui 

- conservation des documents : non 

statistiques : pour le pret (statistiques quotidiennes, 
mensuelles et annuelles sur les transactions) 

- remarques : Le point faible de Best Seller est son manque 
^ experience dans le domaine des biblioth6ques (une seule 
implantation en France, une percee qui commence d peine au 
Quebec : Saint-Bruno, Charlesbourg, Saint-Augustin et Beloeil). 
Le point fort semble @tre le fonctionnement en r6seau 
(catalogage partag6), lequel a fait la diff6rence avec ses 
concurrents dans le march6 de la ville de Grenoble. Lors de 
notre visite dans cette ville, ou Best Seller en est encore au 
stade^ de 1'implantation, certaines bibliotheques avaient des 
problemes de temps de r6ponse. En revanche, on nous a assur@ de 
la grande adaptabilitS d'Infocentre aux besoins particuliers de 
chaque bibliothdque et de sa rapidite d'intervention en cas de 
probleme. L'absence de fichier d'autorit6 116 d la sonothdque 
(module de gestion des phonogrammes) constitue un tr6s grand 
handicap, vu son importance pour la m6diath6que du C.N.S.M. 

4.3. Data Trek 

- origine : DTI (Californie), depuis 1981 

- distributeur : Data Trek; 4, rue de l'Abreuvoir, 92 400 
Courbevoie, t61. 47-88-06-06 

- nombre de sites en France : 2 (Cour des Comptes, Agence 
internationale de l'6nergie : O.C.D.E. / A.I.E.) 

- nombre de sites dans le monde : 800 

- cotits : logiciel de base (catalogage, pr§t, p6riodiques, 
tions) : 22 000 F par module; modules suppl6mentaires : 

* or?r?r? t F? suPP!6ment pour un logiciel multipostes : 
de 8000 d 27 500 F selon le nombre de postes) 
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- portabilit6 ou cl6 en main : cl6 en main ou portable sur 
mat6riel IBM (ou compatible) PC/XT/AT ou PS/2, fonctionne sur 
mini-ordinateur DEC VAX 

- systdme d'exploitation : MS-DOS 

- langage de programmation : langage C 

- code d barres : oui 

fonctionnement en rfeseau : oui (mise en place sur r6seau de 
micro-ordinateurs en utilisant le reseau local NOVELL) 

temps de r6ponse : 1 h 2 secondes pour les fonctions 
effectu6es en temps r6el (recherche, bulletinage, contrdle 

QutoritS, pr@t, retours, r6sBrva*fcions), jusqu1d 10 secondes 
pour une recherche complexe 

- acc6s vidSotex : oui (interface minitel) 

- interface CD-ROM : oui 

- suggestions d'acquisition : messagerie (non formatSe) 

- commandes : oui (suggestion commande, abonnements, recherche, 
gestion des commandes permanentes, gestion des fournisseurs, 
gestion des budgets d1acquisition, impressions diverses) 

- p6riodiques : oui (bulletinage, routage) 

- catalogage : format MARC (jusqu'& 300 champs et 6000 sous-
champs), contrdle d'autorite 

- circulation des documents : oui 

- conservation des documents : non 

sta vistiques : pour le prSt (listes par lecteur et par 
ouvrage, statistiques par type de document et par type de 
lecteur) 

- remarques : Ld aussi, le manque de r§f6rences dans le domaine 
des bibliotheques frangaises est a signaler. Les points forts 
sont 1 utilisation d'un syst6me d'exploitation banalis6 (MS-
DOS), ce qui r6duit les risques d'incompatibilit6, le temps de 
reponse (2 s.), le nombre de champs et de sous-champs offerts, 
lesquels garantissent un v6ritable format MARC. En revanche, la 
9es*ion ^eS au*eurs et des titres dans les anthologies ne 
semble pas r6solue mais est actuellement & 1'etude. L'6volution 
du systdme ne semble pas poser de probl6mes. 
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4.4. G&ac 

II s'agit ici du systdme Advance de Geac, pour micro ou mini-
ordinateur. 

- origine : G6ac (Canada) 

distributeur : G6ac Computeur France; 15, rue Charles 
Bertheau, 75 013 Paris, t61. 45-85-96-00 

- nombre de sites en France : 9 sur gros systdme (B.N., Cite 
des sciences de La Villette, B.P.I. (module d'interrogation), 
B.M. de Rouen, Chartres, Lyon, Montreuil); le systdme Advance 
est actuellement mis en place & la bibliotheque de 1'Ecole 
Normale Sup6rieure de Cachan 

- nombre de sites dans le monde : 190 & 200 (20 sont equipSs 
avec Advance) 

couts : entre 700 & 800 000 F pour la configuration demandSe 
Par le C.N.S.M. : version mini, 25 terminaux (621 400 F pour le 
mat6riel, 250 000 F pour le loglciel) 

- portabilit6 ou cle en main : cle en main ou portable sur 
mat6riel Icon Sanyo 

- systdme d'exploitation : Pick 

- langage de programmation : Pick Basis 

- code & barres : oui (lecture optique ou laser) 

- fonctionnement en r6seau : oui (base de donnSes et fichiers 
d'autorit6 partagfes) 

- temps de rSponse : non garanti (selon la configuration), pas 
plus de 5 secondes pour 1' interrogation et les transactions, 1 
a 4 secondes dans le cas de la configuration du C.N.S.M. 

acc6s vidSotex : oui (consultation et r6servation) 

- interface CD-ROM : oui 

- suggestions d'acquisition : livre avec une messaqerie 
electronique 

- commandes : oui (notices de commandes, notices de 
fournisseurs, comptabilite par fonds budgetaire, rdclamations, 
reception et facturation, rapports de gestion) 

periodiques : oui (bulletinage, routage) 

: tous les formats MARC, contrdle d'autorit6, 
tele-d6chargement 

- circulation des documents : oui (processeur de secours pour 
le pret) 
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- conservation des documents : oui 

- statistiques : pour le prSt (statistiques par date et heure, 
par type de mouvement de prSt) 

- remarques : GSac est, de toute evidence, un des fournisseurs 
les plus exp6riment6s dans le domaine des bibliotheques en 
France. Les interlocuteurs rencontres ont fait la preuve d'un 
vSritable professionnalisme. L'Svolution du systeme semble ici 
particuliSrement souple puisque tout peut etre rSutilisS d'un 
bout d 1'autre de la chaine. Advance peut gSrer jusqu'& 50 
terminaux et 400 000 notices. Le matSriel Icon Sanyo peut gerer 
3 systemes d'exploitation (Pick, Unix, MS-DOS), avec transfert 
de donnSes d'un systeme d 1'autre. Le format INTERMARC est 
garanti et le tranfert de notices en UNIMARC assurS par un 
chargeur (+ 50 000 F). Les points faibles sont le cdte 
alSatoire des temps de rSponse et 1'absence des liens 
spScifiques demandSs dans la gestion des anthologies. D'autre 
part, le systSme Pick semble avoir 1'inconvenient de saturer en 
fonction du nombre de notices, le seuil de saturation n'etant 
pas prSvisible. 

4.5. Conclusion 

Comme on le voit, aucun logiciel de gestion de 
bibliothSque n'est parfait et il est bien difficile de choisir 
obj ectivement, chacun, selon sa formation et ses int6r@ts, 
Stant plus ou moins sensible & des arguments 
bibliothSconomiques ou informatiques. 

De plus, les reponses d certaines exigences spScifiques 
(veritable interface UNIMARC...) apportSes par les diffSrents 
fournisseurs doivent etre considerSes avec prudence. II ne 
suffit pas de dire oui, encore faut-il prouver ce qu'on avance. 
Les dSmonstrations sont, en cela, trompeuses car elles sont 
rSalisees dans des conditions bien differentes (nombre de 
notices...) de celles de la configuration rSelle. Meme la 
visite de bibliotheques Squipees avec tel ou tel systSme 
informatique n'est pas totalement fiable; il faudrait pouvoir 

les diffSrents modules pendant plusieurs semaines pour 
etre sur de les avoir teste sous tous leurs aspects. 

Comment alors arriver <1 choisir? Tout d'abord, en soignant 
particulierement le cadre de rSponse, lequel ne doit omettre 
aucun point du cahier des charges, n'en nSgliger aucun aspect, 
et contraindre le fournisseur & repondre par 6crit, par oui ou 
Par non, & chaque question, libre a lui de s'expliquer ensuite 
dans une note. Egalement, en prScisant bien dans le Cahier des 
clauses administratives partlculidres (en cours de rSdaction 
actuellement au C.N.S.M. de Paris) les modalitSs de rSception, 
de validation et de recette du logiciel et du matSriel, ceux-ci 
pouvant ©tre refusSs en cas de non respect des exigences 
demandees. Tout ceci doit permettre de rSduire la part 
d'al6atoire et d'imprSvu qui accompagne une automatisation dont 

GxperlencB a montr6 qu1elle s*accomplissait rarement sans 
quelques probldmes. 
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Nous esp6rons que 1' informatisation des m6diath6ques des 
Conservatoires Nationaux Sup6rieurs de Lyon et de Paris se 
dSroulera au mieux et qu'elle sera le point de d6part d'une 
modernisation g6n6rale des bibliothSques musicales en France, 
lesquelles sont en droit d'esp6rer beaucoup de 1'informatique 
comme moyen de faciliter leur collaboration. 



ANNEXE 1 

CAHIER DES CHARGES POUR L' INFORMATISATION DE LA MEDIATHEQUE 
DU C.N.S.M. DE PARIS (C.C.T.P.) 



Conservatoire National Superieur de Musigue de Paris 

INFORMATISATION DE LA MEDIATHEQUE 

C.C.T.P. 

(Cahier des clauses techniques particulieres) 
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I. FRESENTATION GENERALE 

1.1. Presentation de 11organisme 

Depuis 1935, la bibliothegue du Conservatoire faisait partie 
integrante du Departement de musique de la Bibliotheque 
Nationale. En 1989, une convention a ete signee .entre la 
Bibliotheque Nationale et le C.N.S.M. de Paris qui prevoit le 
depot a La Villette de la majeure partie du fonds de 
partitions, d1ouvrages et de disques actuels, auxquel 
s1aj outent les acquisitions propres au Conservatoire, 
indispensables pour la mise en place d'un service de pret. 

La mediatheque du Conservatoire de La Villette comporte donc 
les deux fonctions essentielles de toute bibliotheque 
universitaire : la consultation sur place et le pret, le tout 
reparti sur 1000 m2. 

L'espace est divise comme suit : 

- l'espace actualite : 55 m2 a 1'entree ou seront exposees les 
nouveautes de 11edition musicale et phonographique, les 
dernieres acquisitions de la mediatheque. 

- la salle de consultation : 260 m2 : 
1 : 11espace de consultation des imprimes (partitions, 

livres, revues) : 3000 volumes en acces libre, 30 places de 
travail. 

2 : 11espace de consultation audiovisuelle : regie, 1 cabine 
de visionnage video, 10 points d'ecoute individuelle au casque, 
5 studios collectifs. 

3 : la zone de recherche : poste d'accueil, fichiers manuels, 
bornes d1interrogation automatisee. 

- la section de pret : 200 m2 : banque de pret, 20 000 volumes, 
1000 disques compacts et cassettes. 

- les magasins : 300 m2 : 70 000 documents. 

La mediatheque gere plusieurs types de documents : 
partitiohs musicales, livres, periodiques, phonogrammes (78 
tours, microsillons, disques compacts, cassettes), 
videogrammes. 

Les documents sont repartis comme suit : 

- 45 000 partitions 
- 15 000 livres 
- 10 000 numeros et volumes de j ournaux, revues, dossiers de 
presse, textes d'epreuves et copies 

- 10 000 microsillons 
- 5000 disques compacts 
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- 500 cassettes audio 
- 500 cassettes video et disques compacts video 

L1accroissement annuel prevu est de 5000 documents. 

Le personnel de la mediatheque comprendra a 1»ouverture : 2 
conservateurs, 2 bibliothecaires-adjoints, 2 magasiniers. Un 
accroissement du personnel est prevu dans les prochaines 
annees. Seront recrutes : 1 bibliothecaire-adjoint, 1 
documentaliste, 1 secretaire, 1 magasinier. 

1.2. Bilan de 1'existant 

Le probleme principal de la bibliotheque du Conservatoire 
jusqu1a present etait son articulation a la Bibliotheque 
Nationale dont elle dependait. La fermeture de la salle de 
lecture entre 12 h. et 14 h. et 1'absence de service de pret 
etaient difficilement compatibles avec une orientation 
pedagogique efficace. 

Le systeme informatique s1inscrit donc dans une 
reorganisation totale de la bibliotheque, devenue mediatheque. 
II devra etre capable de s1adapter a 1'evolution quantitative 
du personnel de la mediatheque et de ses utilisateurs. 

Les fichiers manuels, existant seuls a 1'heure actuelle, 
seront conserves au depart, le systeme ne gerant que les 
nouvelles acquisitions. La reprise de ces fichiers s1effectuera 
posterieurement. 

1.3. Politicrue informaticrue 

La mediatheque sera informatisee de maniere autonome par 
rapport a 1'ensemble de 1'informatisation du C.N.S.M. La 
demarche est faite conjointement avec le C.N.S.M. de Lyon. 

Le systeme retenu devra gerer a la fois la mediatheque et la 
bibliotheque des orchestres. 

Les processus a informatiser relatifs a la mediatheque sont: 

- les suggestions d1acquisition 
- les commandes 
- le catalogage 
- la circulation des documents 
- la conservation des documents 
- les statistiques 

L'informatique permettra de mieux rationaliser le traitement 
des donnees (chaque donnee n'est entree qu'une fois dans le 
systeme), de faciliter le traitement des documents (catalogage, 
pret, reservation...) ainsi que la recherche de 11information 
par les utilisateurs, d* ameliorer les echanges avec d1autres 
bibliotheques. 
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1.4. Situation du cahier des charqes 

Ce cahier des charges (C.C.T.P.) intervient apres 1'appel de 
candidatures et la selection qui s'en est suivie. II constitue 
le document sur lequel se fonde 11appel d'offre restreint pour 
11informatisation de la mediatheque. 

Ce cahier des charges a ete redige en commun avec le 
Conservatoire National Superieur de Musique de Lyon, etant 
donne que les deux etablissements frangais d1enseignement 
superieur de la musique ont la meme mission et se trouvent dans 
des situations comparables (emmenagement dans de :nouveaux 
locaux et developpement d'un service mediatheque devant faire 
face aux memes besoins). 

L1informatisation de la mediatheque du C.N.S.M. de Lyon 
ayant precede celle de la mediatheque du C.N.S.M. de Paris, 
elle tient lieu de reference car il apparait souhaitable que 
les deux etablissements se dotent du meme logiciel, voire du 
meme materiel, de maniere a pouvoir mettre en commun leurs 
ressources et a faciliter les echanges. 

Le besoin est celui d'un logiciel de gestion de bibliotheque 
conforme aux indications qui suivent, accompagne d'un materiel 
constitue d'un poste serveur et de postes de travail (16 postes 
au depart, 25 devant etre prevus); la formation du personnel et 
la maintenance s'y adjoignent. 

1.5. Reglementation du futur marche 

Les textes reglementaires qui regiront le futur marche sont : 
Code des marches publics, articles 93 a 102. 
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II. DEFINITION DU BESOIN 

Les differentes phases qui devront faire 1'objet d'une 
automatisation ont ete identifiees de la maniere suivante : 

- les suggestions d1acquisition (1.) 
- les commandes (2.) 
- le catalogage (3.) 
- la circulation des documents (4.) 
- la conservation des documents (4.1.) 
- les statistiques (5.) 

Bien entendu, 1'enchainement de ces differentes phases devra 
toujours proceder par enrichissement des donnees et eviter les 
doubles saisies. 

La mediatheque fonctionnant pour partie en libre acces, un 
module de recherche documentaire accessible aux utilisateurs 
devra etre integre au logiciel. 

Une attention particuliere sera portee a 1'ergonomie du 
logiciel. 

II serait souhaitable, a moyen terme, qu'un veritable reseau 
puisse s'etablir entre les mediatheques des C.N.S.M. de Lyon et 
de Paris, des C.N.R. de Lyon et de Boulogne, et la Bibliotheque 
Nationale (musique et phonotheque). Le systeme devra donc 
prendre en compte une telle possibilite et etre capable de s'y 
adapter. 

1. Les suggestions d'acouisition 

1.1. Suggestions professionnelles 

Elles doivent pouvoir etre saisies directement a 1•ecran par 
le personnel de la mediatheque et les differents services 
autorises (bibliotheque des orchestres, direction des 
etudes...). L'ecran de suggestion doit comporter les rubriques 
suivantes : 

i 

- date de la suggestion 
- noiri et qualite de 1' auteur de la suggestion (professeur. . . ) 
- nditi de 1' auteur et/ou de 1' interprete du document dont 
11acquisition est suggeree 

- titre du document 
- support du document 
- editeur 
- caractere d1urgence de 1'acquisition 

1.2. Suggestions du public 

Elles doivent pouvoir etre saisies directement a 11ecran 
sur place ou par videotex, par tout utilisateur de la 
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mediatheque. Cette saisie ne necessitant pas forcement de 
grille formatee peut se faire par 11intermediaire d'une 
messagerie, laquelle devra pouvoir etre egalement consultee par 
le personnel de la mediatheque. 

Le fichier des suggestions d'acquisition ainsi constitue 
devra pouvoir etre consulte par le personnel de la mediatheque 
dans le but : 

- de verifier si la mediatheque ne possede pas deja le 
document dont 11acquisition est suggeree, 

- d'en envisager la commande. 

Dans le cas d1une grille formatee, la consultation devra 
pouvoir se faire : 

- par date, et pour une meme date par ordre des demandes 
(les suggestions faites a une meme date devront donc etre 
affectees d'un n° d'ordre) avec mention du caractere d'urgence. 

- par nom de demandeur 
- par nom d1auteur / interprete 
- par nom d'editeur 
- par type de support 

L1edition de ces differents tris devra etre possible. 

2. Les commandes 

2.1. Identification du document 

L'etablissement d'une commande passe par une identification 
precise du document. 

Pour connaitre sans ambiguite un document a acquerir, il 
convient de choisir et de mettre en forme certains elements 
distinctifs. 

Sources d'information : 

Le travail d'identification des documents a acquerir se fait 
a partir de sources d'information diverses : 

- catalogues des editeurs 
- catalogues des bibliotheques et etablissements de 

documentation 
- periodiques specialises : Livre-Hebdo, Catalogue permanent 

de 1'edition musicale, Diapason 
- presse generale, ecrite ou audiovisuelle 
- suggestions des utilisateurs 
Ces informations sont le plus souvent partielles et 

disparates. A ce stade ou le document repere n'est pas 
reellement descriptible, il convient donc de transcrire ces 
diverses sources en usant de tout 1'esprit critique dont on 
dispose mais ̂ sans effectuer de recherches bibliographiques 
exterieures inutiles au-dela des elements indispensables a 
1'identification d'un document edite. 

- le support : . monographie 
. volume d'une publication en serie 
. phonogramme (microsillon, cassette, CD, 
RDAT...) 
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. videogramme (film, videocassette, video-
disgue) 

. partition (partition, reduction, parties) 
- le titre : le titre collectif ou les trois premiers 

titres dans le cas d'un recueil de plusieurs oeuvres sans titre 
collectif. 

- 11auteur : le compositeur pour tous les documents 
musicaux, 1'auteur du texte pour les livres, les trois premiers 
auteurs dans le cas d'un recueil de plusieurs oeuvres. 

- 11interprete : pour les phonogrammes ou les videogrammes 
1'interprete principal selon le type d1oeuvre enregistree (chef 
d'orchestre, soliste instrumental ou vocal); les trois premiers 
interpretes dans le cas d'un recueil de plusieurs oeuvres. 

- 11editeur et son adresse 
- le diffuseur et son adresse 
- la collection et le n" dans la collection 
- la reference commerciale : . ISBN ou ISSN (livres et pe-

riodigues) 
. cotation et n° de catalogue 
(musigue imprimee) 
. margue et reference dans la 
margue (phonogrammes et cer-
tains videogrammes) 

Forme et structure des elements d'identification : 

Ces donnees faisant appel a un premier travail d'analyse 
documentaire seront donc aussitot fixees dans le systeme de 
production de la base bibliographigue et assureront une 
premiere phase de recherche. 

Pour ce faire, les elements retenus gui correspondent aux 
formats "moyen" et "minimum" definis par certains textes 
normatifs de 11AFNOR (Z 44.072 et 073 : pour la description 
bibliographigue; Z 44.066 : annexe de la description 
phonographigue) seront donc formalises des ce stade et 
constitueront le precatalogage du document : 

- ils seront saisis conformement au schema MARC 
correspondant du support decrit, 

- ils sont lies aux autorites correspondant a chague type 
de donnees identifiees : nom de personne et collectivite 
(auteur, interprete), titres uniformes (titres), margue -
editeur - distributeur, 

- ils seront indexes et interrogeables isolement ou en 
combinaison. 

A ce niveau de 1'identification prealable du document, le 
module d' acguisition doit donc etre compatible, et ce de 
maniere transparente, avec le module traitement et recherche 
documeVitaire. 

En outre, s'ajoutent des donnees de gestion : nombre 
d'exemplaires et affectation prevue pour chacun, affectation 
comptable et suivi budgetaire. 

2.2. Le bon de commande 

Seul le personnel de la mediathegue est habilite a etablir 
des bons de commande. 

Les saisies precedentes doivent permettre : 
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- d'une part, de constituer un fichier des fournisseurs 
dont les elements devront pouvoir etre saisis conformement au 
format MARC approprie (sa mise a jour doit pouvoir se faire en 
permanence); 

— d1autre part, 11edition des bons de commande. 
Ceux-ci seront etablis par fournisseur, ils seront affectes 

automatiquement d*un nc de commande et de la date de la 
commande. Le nom de 1r auteur de la commande devra egalement 
pouvoir etre saisi aux fins de suivi. Les elements figurant sur 
le bon de commande et deja saisis doivent pouvoir etre utilises 
directement : 

Une zone "prix" 

Une zone "Comptable" 

Une zone "designation" 
. Auteur (nom, prenom) 
. Titre et tomaison 
. Support 
. Editeur 
• Collection et n° dans la collection 

• Quantite (nombre d'exemplaires) 
. Prix unitaire HT 
. Montant HT 
. Montant TTC 
. Totalisations par bon de commande (HT 

et TTC) 
. Date et visa de la mediatheque 

. Exercice budgetaire 

. Imputation comptable 

. N" de commande comptabilite 

. Date et visa de la comptabilite 

. Date et visa de 11ordonnateur 

Sur, un meme bon de commande , les ouvrages seront classes 
Par editeurs , pour un meme editeur par ordre alphabetique 
d1auteurs, et pour un meme auteur par ordre alphabetique de 
titres. 

Le fichier des commandes en cours doit pouvoir etre consulte 
au moins par ouvrage (auteur, titre), par fournisseur et par 
date de commande. 

N.B. II conviendrait, au moment de la commande, de pouvoir 
rappeler a usage interne, lorsqu'il est un usager de la 
mediatheque, 1|auteur de la suggestion d1acquisition, la date 
de la suggestion et eventuellement une reservation pour un 
premier emprunteur. 

2.3. Suivi et reception des commandes 

Cette phase a pour objet de s1assurer de la bonne execution 
des commandes. Elle est complique du fait que, tres souvent, 
les ouvrages commandes ne sont pas livres en une seule fois. Le 
terme de cette phase est : 

, ~ 1' interne, 1' inscription a 11 inventaire des ouvrages 
livres et leur traitement catalographique avant leur mise en 
circulation; 
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- a 11externe, le reglement des factures partielles ou 
totales correspondant aux bons de commande etablis apres 
verification de la conformite des livraisons a la facture. 

Les informations saisies lors des commandes devront donc 
pouvoir etre reprises et mises a jour au fur et a mesure des 
livraisons : 

1 - Documents ne correspondant pas a la commande : 
Le document est soit renvoye au fournisseur, 

soit conserve. 
Dans ce dernier cas, il doit etre considere et traite comme 

un document effectivement commande (voir 3 ci-dessous). 

2 - Documents non regus : 
Le logiciel devra permettre le traitement permanent des 

commandes non livrees, avec edition reguliere de listes des 
commandes en attente (en totalite ou partiellement) avec tri 
possible par fournisseur et par date de commande. Des lettres 
de rappel et/ou d1annulation seront editees automatiguement. 

II devra, par ailleurs, permettre la saisie et la prise en 
compte des informations donnees par les fournisseurs : 

- M = mangue 
- EP = epuise 
- PP = non encore paru (situation provisoire) 
- R = reimpression (disponible sous peu) 
- RSD = reimpression sans date 

Les bons de coimnande seront ainsi mis a jour en fonction de 
la disponibilite effective des ouvrages commandes, de telle 
sorte gue les factures puissent etre soldees dans des delais 
corrects. 

Les documents EP seront, par exemple, supprimes du bon de 
commande. Une liste des documents posant probleme doit 
cependant etre constituee aux fins de recherches ulterieures. 

3 - Documents regus correspondant a la commande : 
Ces documents sont immediatement inscrits a 1'inventaire. 

Le^ logiciel doit attribuer le n° d'inventaire et editer les 
etiguettes portant ce n° en code a barres et en clair. Une 
edition du registre d1inventaire doit pouvoir etre demandee a 
tous moments. Les sauvegardes necessaires doivent se faire 
automatiguement. 

La destination du document doit etre definitivement fixee : 
pret, consultation, magasin. Dans ce dernier cas, la cotation 
du document correspond au mode de classement des documents en 
magasin (en general, par type de support et pour chague support 
par ordre d'arrivee) pourra etre faite immediatement. 

4 - Su'ivi des commandes : 
Le suivi des bons de commande doit pouvoir se faire par 

document. 
Des recapitulatifs des bons de commande doivent etre 

possibles par fournisseur et, pour un meme fournisseur, par 
editeur. 



2.4. Ouvrages entrant sans commande prealable 

2.4.1. Offices 

Une fois le choix fait des documents a garder, on procedera 
simultanement a 1'etablissement du bon de commande et a la mise 
a 11inventaire, comme ci-dessus. 

2.4.2. Dons 

Une fois fait le choix des documents a conserver, on 
procedera a une saisie minimum de la zone "designation" ci-
dessus. On devra egalement pouvoir saisir le nom du donateur et 
la date de la donation, puis on procedera comme ci-dessus a la 
mise a 11inventaire. 

2.4.3. Pilons et rachats 

Les pilons et rachats sont reperes lors de recherches sans 
resultat ou d'une reservation sur le document, soit, d'une 
fagon plus systematique, lors d'un controle ou d'un recolement. 

Dans tous les cas, il faut pouvoir proceder a : 
- 1'annulation des n° d'inventaire, 
- 1'edition de la liste des documents mis au pilon, 
- 1'edition de la liste des documents a racheter. 

2.5. Gestion des periodiques et des collections 

Cette gestion doit etre faite a part car les abonnements se 
gerent differemment des achats; en outre, il faut proceder au 
bulletinage. 

Le bulletinage des numeros s'effectuera au fur et a mesure 
de leur arrivee. Les manques et les retards doivent pouvoir 
etre enregistres. 

On doit pouvoir editer les listes suivantes : 
- liste alphabetique par titre du periodique avec etat de 

la collection, 
- liste par categories de la classification, 
- liste par periodicite, 
- liste des periodiques vivants et liste des collections 

f eirmees. 
Hs doivent pouvoir integrer le circuit general d'arrivee 

des documents : inventaire et catalogage. 
Le routage interne des periodiques doit etre assure par le 

systeme, la mediatheque assurant la gestion de tous les 
periodiques de 1'etablissement. 

3. Cataloqaqe 

Le module de catalogage doit repondre aux exigences 
suivantes : 

_~ assurer le traitement multimedia coherent : musique 
imprimee, monographie, publications en serie, phonogrammes, 
videogrammes, logiciels... 


